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CORSE 
Du Niolu à la mer 

6 jours, 5 nuits, 6 jours de marche. 
 
 

Ce séjour itinérant vous emmènera à la découverte de l’incroyable diversité de l’île de Beauté. A partir 
d’une vallée longtemps restée isolée au cœur de la Corse, jour après jour vous glisserez 
progressivement vers le littoral. Vous serez éblouis par l’enchaînement des paysages plus grandioses 
les uns que les autres. Au départ du cœur de l’île montagneuse et au pied des plus hauts sommets à 
Calacuccia, notre itinéraire monte au Lac de Nino, passe sous les châtaigniers d’Evisa, descend les 
gorges de la Spelunca, découvre le petit village d’Ota, pour arriver jusqu'à la mer dans le magnifique 
golfe de Porto. Retour vers Ajaccio traversant les fameuses "calanche" de Piana, avec arrêt visite au 
cœur des calanques. 
 
 

PAS À PAS… 
 
 

Jour 1 :  D'Ajaccio à Calacuccia. 
En fonction des disponibilités, soit transfert en train jusqu’à Corte puis en taxi local jusqu’à Calacuccia, 
soit transfert en bus directement à Calacuccia. A partir du village d’Albertacce, balade de mise en 
jambes pour s'imprégner de l’ambiance montagnarde de la vallée du Niolu. Au pont de Muricciolu, près 
d'un ancien moulin, vous serez certainement tentés par la baignade. Le retour au village de Calacuccia 
nous fera longer les rives du lac artificiel de Calacuccia. 

7 km, 3h00 de marche. M : 235m, D : 260 m. 
 

Jour 2 :  Le lac de Nino. 
Au départ de la maison forestière de Popaghja, montée jusqu’au au Lac de Nino (1743 m) par 
d'anciens chemins de bergers. L'ascension vers les bergeries de Colga (1410 m) se fait au milieu de 
pins Laricci pluriséculaires, dans la forêt de Valdu Niellu. A partir de Colga, l'ambiance devient plus 
minérale et, une fois arrivés à Bocca a Stazzona, la vue du Lac de Ninu (1743 m) sera une récompense 
pour les efforts consentis. Le retour par le col St Pierre (1452 m) suit une ligne de faîte qui offre un très 
beau panorama sur le massif du Monte Cintu et la Paglia Orba. On y voit aussi la vallée du Niolu avec 
les villages les plus hauts de Corse. 

9 km, 6h00 de marche. M : 944 m, D : 650 m. 
 

Jour 3 :  La vallée du Golo. 
Au départ du Castel de Vergio en suivant le GR20, au bout de 45 mn nous passons aux bergeries de 
Radule, nichées dans un décor de roches granitiques. Peu après, le chemin rejoint le Golo que nous 
remontons jusqu’à sa source. Le GR20 change de rive à deux reprises, les trous d’eau sont nombreux 
et il sera difficile de résister à la baignade avant de monter au refuge de Ciuttulu di i Mori (1990 m), 
terme de cette courte étape. Un passage en crête avant d’arriver au refuge offre de très belles vues sur 
la côte ouest. Retour au col de Vergio. 

12 km, 6h00 de marche. M : 590 m, D : 590 m.  
 

Jour 4 :  Du col de Vergio à Evisa. 
Descente dans la forêt d’Aïtone, transition entre la haute montagne et le golfe de Porto. Le sentier 
longe la rivière et ses gros blocs rocheux dont certains, creusés par la force des eaux, forment de 
véritables piscines naturelles dont les célèbres piscines naturelles d'Aïtone. 
 

8 km, 4h30 de marche. M : 50 m, D : 500 m.  
 

Jour 5 :  De Evisa à Ota. 
Descente dans les gorges de la Spelunca au cœur d’un massif de granite rose. Nous nous rapprochons 
de la mer et la végétation se met à changer. Le sentier de la Spelunca est un témoignage des anciens 
réseaux routiers qui ont traversé les siècles. Il franchit plusieurs fois la rivière sur d’authentiques ponts 
génois pour rejoindre le village d’Ota. Chênes, arbousiers, frênes, figuiers et oliviers sont les arbres 
rencontrés en route. Les vasques au pont de Zaglia sont une invitation à la baignade. 
 

13 km, 4h00 de marche. M : 130 m, D : 670 m.  
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Jour 6 :  Le Capu San Petru. 
Au départ d’Ota, traversée du ravin de Vitrone avec ses imposantes parois de porphyre rouge. Le 
sentier rejoint ensuite le Capu San Petru, superbe belvédère rocheux dominant Serriera et sa région. 
Passage à proximité d’un ancien séchoir à châtaignes. Descente vers la mer et le golfe de Porto (site 
classé patrimoine mondial par l'Unesco). 

13 km, 5h30 de marche. M : 850 m, D : 850 m.  
 
 

Les programmes ont été établis selon les derniers éléments connus lors de la rédaction : des 
impondérables sont toujours possibles et des situations indépendantes de notre volonté peuvent en 
modifier le déroulement. Sur place, nos guides sont les meilleurs juges ; ils peuvent être amenés à 
modifier l'itinéraire en fonction de la météo ou si la sécurité du groupe le nécessite. 
 

Pour les départs en avril, en raison de l'ouverture tardive du gîte au col de Vergio, il est possible de 
l'itinéraire soit légèrement modifié. Le programme de randonnée restant le même, des courts transferts 
seront organisés sans supplément afin de remplacer les nuits des jours 2 et 3 prévues au col de Vergio 
par Calacuccia ou Evisa. 
 

 

 
 
NIVEAU :  
 

Modéré. Randonnées sur bons sentiers, parfois caillouteux, mais sans difficulté technique particulière. 
De 5h00 à 6h00 de marche par jour. 
 
 
 

GROUPE ET ENCADREMENT :  
 

6 à 14 participants. Accompagnateur en montagne diplômé d'État. 
 
 
 

HÉBERGEMENT :  
 

En gîte avec 5 nuits en dortoirs communs. Prévoir un sac de couchage léger. 
Possibilité de chambre double ou individuelle avec supplément. 
 
 

 
REPAS :  
 

- Petit-déjeuner continental (thé, café, lait, pain, beurre, confiture). 
- Repas du soir au gîte à base de spécialités locales, incluant une entrée, un plat et un dessert. 
- Repas du midi pris sous forme de pique-nique sur le terrain.  
- Vivres de course adaptés à l’effort. 
- Boissons non comprises. 
 
 
 

ACCUEIL ET DISPERSION :  
 

Accueil le dimanche à 08h30 en gare SNCF d'Ajaccio, ou directement en gare SNCF de Corte vers 
10h30 si vous arrivez en Corse par Bastia ou Calvi. Dispersion le vendredi suivant vers 18h00 en gare 
routière d'Ajaccio.  
 
 
 
 

ACCÈS : 
 

Gare maritime ou aéroport d'Ajaccio. Si vous arrivez par Bastia ou Calvi, prévoir une arrivée matinale 
afin de pouvoir prendre un bus ou un train pour Ajaccio. 
 
- En voiture + bateau :  
 
 

- SNCM : départs de Marseille, Nice ou Toulon. Tél. : 0891 701 801 - www.sncm.fr 
 

- Corsica Ferries : départs de Nice ou Toulon. Tél. : 0825 095 095 - www.corsicaferries.com/Pcorsica.srv 
 

- CMN (Compagnie Méridionale de Navigation) : départs de Marseille. Tél. : 0810 20 13 20 - www.cmn.fr 
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- Parking :  
 
 

- Parking non payant non surveillé :  
 

Parking du Port de l'Amirauté Charles Ornano (près de la gare).  
 
- Parking surveillé 24 h/24 et payant (60 € la semaine) : 
 

Parc de stationnement du Diamant 
Avenue Eugène Macchini 
Tél. : 04.95.51.00.85 
 
Vous pouvez vous renseigner sur le site http://www.europeenne-de-stationnement.fr/pages/fiches/ajaccio.htm. 
 
 

- En avion :  
 
 

- Air France : tél 0 820 820 820 - www.airfrance.fr 
 

- Corsair (Nouvelles Frontières), Look charter etc... 
 
 

- Navettes aéroport - gare routière : 
 
 

Pour les horaires, se renseigner au comptoir d'accueil de l’aéroport, de la gare routière ou à la TCA (Tél. : 04 95 
23 29 41). Circulent tous les jours sauf le 1er mai. Tarif approximatif : 5 €. 
 
 
Attention : si vous devez prendre le bateau ou l'avion pour vous rendre au lieu de rendez-vous, attendez 
que le séjour soit confirmé (c’est à dire à trois semaines du départ) pour prendre votre billet, et nous 
vous déconseillons certains billets qui ne sont ni remboursables ni échangeables. 
 
 
 

TRANSFERTS LOCAUX : 
 
 

- Jour 1 :  
 

En fonction des disponibilités, soit transfert en train jusqu’à Corte puis en taxi local jusqu’à Calacuccia 
(risque d'attente selon les horaires de train) soit transfert en bus directement à Calacuccia. 
 
- Jour 2 :  
 

Transfert de Calacuccia à Popaja jusqu'au départ de la randonnée. 
 
- Jour 3 :  
 

Pas de transfert prévu ce jour.  
 
- Jour 4 :  
 

Pas de transfert prévu ce jour.  
 
- Jour 5 :  
 

Pas de transfert prévu ce jour. 
 
- Jour 6 :  
 

Transfert en bus privé depuis Porto vers 16h00, arrêt et balade dans les fameuses calanche de Piana 
durant le retour sur Ajaccio. 
 
 
 

PORTAGE :  
 

Uniquement vos affaires personnelles pour la journée (pique-nique, eau...). Vous aurez cependant à 
transporter vos bagages entre les hébergements et le départ du bus au début et à la fin.  
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BAGAGES :  
 
 

Ce que nous vous conseillons d'emporter : 
 
 

- Le sac à dos : Pour vos affaires de la journée. D'une contenance de 30 à 40 litres. Privilégiez un sac léger, 
avec armature dorsale rigide, bretelles et ceinture larges et confortables. 
 
- Le bagage transporté entre les hébergements (un seul bagage par personne et 15 kg par bagage 
maximum) : Il contient toutes les affaires non utilisées pendant la journée. Préférer un sac de voyage ou sac à 
dos et éviter les valises rigides. Prévoir un cadenas. 
 
 
Les chaussures : 
 

- Chaussures de marche à tige haute, avec une semelle assez rigide.  
- Une paire de tennis style jogging, ou de sandalettes pour le soir  
 
 
Les vêtements : 
 

- 1 veste coupe-vent imperméable. 
- 1 pantalon coupe-vent imperméable. 
- 1 pantalon confortable pour la marche 
- 1 gros pull ou une veste polaire. 
- 1 Short,  
- 3 Tee-shirts. 
- Sous-vêtements respirants type carline. 
- Vêtements de rechange et linge personnel. 
- Gants fins et bonnet pour les étapes en altitude. 
- 1 maillot de bain et une serviette. 
 
 
Pour le couchage : 
 

- 1 sac de couchage de bonne qualité est obligatoire. 
- 1 sac à viande (sac cousu). 
 
 
Pour le pique-nique : 
 

- 1 boîte hermétique en plastique (0,5 litres) pour transporter les salades lors des pique-niques.  
- Couverts (fourchette, couteau pliant) 
- Gourde d'un litre minimum 
 
 
Divers : 
 

- 1 paire de bâtons télescopiques. 
- Lunettes et crème solaire. 
- Chapeau, casquette ou bob. 
- Appareil photo... 
- Une petite trousse de toilette, avec serviette. 
- Une lampe frontale. 
- Du papier hygiénique. 
 
 
Pharmacie individuelle :  
 

- Elastoplast ou deuxième peau pour d’éventuelles ampoules. 
- Antalgique : Aspirine, Doliprane... 
- Médicaments pour la gorge (Strepsil, Lisopaïne, Locabiotal....). 
- Anti-inflammatoire (Ibuprofène)0 
- Boules Quiès. 
- Crème solaire protectrice pour la peau et les lèvres. 
- Vos médicaments personnels habituels. 
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CODE 3147 
 

04/04/2010 09/04/2010 599 € 
18/04/2010 23/04/2010 599 € 
02/05/2010 07/05/2010 599 € 
16/05/2010 21/05/2010 630 € 
30/05/2010 04/06/2010 630 € 
13/06/2010 18/06/2010 630 € 
27/06/2010 02/07/2010 630 € 
11/07/2010 16/07/2010 630 € 
25/07/2010 30/07/2010 630 € 
08/08/2010 13/08/2010 630 € 
22/08/2010 27/08/2010 630 € 
05/09/2010 10/09/2010 630 € 
19/09/2010 24/09/2010 630 € 
26/09/2010 01/10/2010 630 € 
03/10/2010 08/10/2010 599 € 
10/10/2010 15/10/2010 599 € 

 
Suppl. chambre double : 110 € par personne. 
Suppl. single : 170 € par personne. 

 
 
 
LE PRIX COMPREND : 
 

• L'hébergement en pension complète, du déjeuner 
du jour 1 au déjeuner du jour 6, 
• Les transferts locaux prévus au programme, 
• Le transport des bagages, 
• L'encadrement. 
 
LE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

• Le transport jusqu'au lieu de rendez-vous et le retour, 
• L'éventuel supplément chambre double ou single,  
• Les éventuels frais de visites, 
• Les boissons et dépenses personnelles, 
• L'Assurance Annulation / Interruption de séjour / 

Bagages (2.5%), 
• L'Assurance Assistance / Rapatriement (1%). 
 

 
 
 
LES TRANSPORTS PUBLICS EN CORSE : 
 
- Les lignes de bus :  
 
Horaires donnés à titre indicatifs, susceptibles de modification. 
 
- Ligne de Bus Calvi, Ponte-leccia, Bastia : 
 

Bus Les Beaux Voyages - Tél. : 04.95.65.11.35.  
 

- Du 01/09 au 30/06 : départs à 06h45, du lundi au vendredi sauf les jours fériés. 
- Du 01/07 au 31/08 : départs à 06h45, du lundi au samedi sauf les jours fériés. 

 

- Calvi - Ponteleccia :  1h45 de trajet. 
- Calvi - Bastia :  2h15 de trajet. 

 
- Ligne de Bus Ajaccio, Propriano, Porto-Vecchio : 
 

Bus Eurocorse Voyages - Tél. : 04.95.21.06.30.  
 

 - Du 16/09 au 30/06 : départs à 08h30 et 16h00, du lundi au samedi sauf dimanches et jours fériés. 
- Du 01/07 au 15/09 : départs à 08h30 et 16h00, tous les jours. 

 

- Ajaccio - Propriano :   1h50 de trajet. 
- Ajaccio - Porto-Vecchio  3h30 de trajet. 

 
- Ligne de Bus Ajaccio, Vizzavona, Corte, Ponteleccia, Bastia : 
 

Bus Eurocorse Voyages - Tél. : 04.95.21.06.30.  
 

- Tous les jours sauf dimanches et jour fériés : départs à 07h45 et 15h00. 
 
- Ligne de Bus Bastia, Porto-Vecchio : 
 

Bus Les Rapides Bleus - Tél. : 04.95.31.03.79. 
 

 - Du 04/07 au 15/09 : départs à 08h30 et 16h00, du lundi au samedi sauf dimanche et jours fériés. 
 

- Ajaccio - Corte :  1h45 de trajet. 
- Ajaccio - Bastia :  3h00 de trajet. 
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- La compagnie des Chemins de Fer de la Corse :   
 
- Ligne Bastia - Ponte Leccia - Corte - Vizzavona - Ajaccio et Ligne Bastia - Ponte Leccia - Ile Rousse -Calvi. 
 

 - Gare d'Ajaccio :  04.95.23.11.03 
 - Gare de Bastia :  04.95.32.80.61 
 - Gare de Calvi :  04.95.65.00.61 
 - Gare de Corte :  04.95.46.00.97 
 

Toutes les informations sur le site http://www.corsicabus.org/index.html 
 
 
 
 

HEBERGEMENTS POUR PROLONGER VOTRE SEJOUR : 
 
 

- Ajaccio 
 

- Hôtel Le Dauphin (HT) : 04 95 51 29 96 - www.ledauphinhotel.com 
- Hôtel Le Kallisté **: 04 95 51 34 45 - www.hotel-kalliste-ajaccio.com 
- Hôtel Fesch ***: 04 95 51 62 62 - www.hotel-fesch.com 
- Hôtel Les Mouettes**** : 04 95 50 40 40 - www.hotellesmouettes.fr 

 

Parking : 
 

- Parking non payant non surveillé : Parking du Port de l'Amirauté Charles Ornano (près de la gare).  
- Parking surveillé 24h/24 payant : Parc de stationnement du Diamant - Tél. : 04.95.51.00.85. 

 
 

- Bastia 
 

- Hôtel Sud Hôtel** : 04 95 30 20 61 - www.sudhotel-bastia.com 
- Hôtel le Forum** : 04 95 31 02 53. 
- Hôtel Les Sablettes*** : 04 95 58 50 20. 
- Hôtel Ostella*** : 04 95 30 97 70 - www.hotel-ostella.com 

 

Parking : 
 

- Parking privé payant non surveillé : Parc St Nicolas - Place St Nicolas - Tél. : 04 95 32 63 17. 
- Rue non payante : Avenue Jean Zucarelli. 

 
 

- Calvi 
 

- Hôtel du Centre (HT) : 04 95 65 02 01. 
- Hôtel Christophe Colomb** : 04 95 65 06 04 - www.resa.hotel-calvi.com  
- Hôtel le Grand Hôtel*** : 04 95 65 09 74 - www.grand-hotel-calvi.com 
- Hôtel La Villa**** luxe : 04 95 65 10 10 - www.hotel-lavilla.com 

 

Parking : 
 

- Parking municipaux payants non surveillés : Parking du Port, Parking de la Citadelle.  
- Parking non payant non surveillé : RN 197 - Route de Bastia - Face au Super U. 

 
 

- Corte 
 

- Hôtel de la Paix** : 04 95 46 06 72 
- Hôtel du Nord** : 04 95 46 00 68 - www.hoteldunord-corte.com 
- Hôtel Les Jardins de la Glacière** : 04 95 45 27 00 ; www.lesjardinsdelaglaciere.com  
- Hôtel Dominique Colonna*** : 04 95 45 25 65 - www.dominique-colonna.com 

 

Parking : 
 

- Parking municipal payant non surveillé : Parking Tufelli. 
- Place du marché. 
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- Porto-Vecchio 
 

- Hôtel Holzer** : 04 95 70 05 93 - www.corse-eternelle.com  
- Hôtel Le Goéland** : 04 95 70 14 15 - www.hotel-le-goeland.com  
- Hôtel Shegara*** : 04 95 70 40 31 - www.shegara.com 
- Hôtel Alcyon*** : 04 95 70 50 50 - www.hotel-alcyon.com  

 

Parking : 
 

- Parking St Catherine 
- Rue Maréchal Juin 
- Parking Rue St Vincent. 

 
 

- Propriano 
 

- Hôtel Bellevue (HT) : 04 95 76 01 86 - www.hotels-propriano.com 
- Hôtel Beach Hôtel** : 04 95 76 17 74 
- Hôtel Claridge*** : 04 95 76 05 54 - www.hotels-proriano.com 
- Grand hôtel Miramar****luxe : 04 95 76 06 13 

 

Parking : 
 

- Parking du Port. 
- Parking de la Poste - Quartier de la Plaine. 

 
 
 
 
BIBLIOGRAPHIE : 
 
 
- Ouvrages généraux - Tourisme - Gastronomie 
 
 

- Le grand chemin, toutes les étapes du GR20 par le PNRC (Albiana). 
 
 

- Corse, par A et F Rother (Arthaud) - Guide Bleu de la Corse (Hachette) - Guide pratique de la Corse par Olivier 
Jehasse (éditions de la Marge, Ajaccio). 
 
 

- La bonne cuisine corse, par Christine Schapira (éditions Solar). 
 
 
- Géographie - Nature 
 
 

- Parc naturel régional de la Corse, plantes et fleurs rencontrées, par Marcelle Conrad. 
 
 

- Roches et paysages de la Corse, par A. Gauthier (parc naturel régional et BRGM). 
 
 
- Histoire - Archéologie - Art 
 
 

- Histoire de la Corse, par Michel Vergé Franceschi (éditions du Félin). 
 
 

- Arts traditionnels de la Corse, par Loviconi (Edisud). 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
 

L’inscription à l’un des programmes sous entend l’acceptation des conditions générales de vente 
régissant les rapports entre entreprises de voyage et voyageurs, Loi du 13 juillet 1992 (décrets parus au 
J.O. du 17 juin 1994). Elle implique par ailleurs l’acceptation des conditions particulières décrites ci-
après. 
 
INSCRIPTION 
 

Une inscription est prise en compte à réception d’un bulletin d’inscription signé et accompagné d’un acompte de 
30%. Le solde étant généralement payable un mois avant le départ, si l’inscription intervient à moins de 6 
semaines, la totalité est alors exigée. 
 

ASSURANCES 
 

Comprises dans les prix : 
Assurance multi-risques, auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, couvrant : 
- La responsabilité de LA BURLE et celle de ses animateurs, 
- La responsabilité civile des participants pour dommages corporels et matériels, 
- Les accidents : incapacité permanente, partielle ou totale, les frais médicaux et pharmaceutiques à la suite 
d’accidents. 
 

Facturées séparément : 
- Assurance annulation-interruption-bagages auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, contrat OPEN- 
ODYSSEE Police n° 58 394 996. Cette assurance est facturée séparément (2,5% du montant total de la facture). 
Chaque adhérent est ainsi protégé contre les risques graves d’accident, de maladie ou de décès de l’assuré, de 
son conjoint, des ascendants et descendants, ainsi qu’en cas de dommages matériels importants causés par 
incendie ou des éléments naturels atteignant l’intéressé dans ses biens propres et nécessitant impérativement sa 
présence, dans les 30 jours qui précèdent le départ jusqu'à la date de fin du séjour. Sont également couverts le 
vol, la destruction totale ou partielle, ou la perte pendant l'acheminement par une entreprise de transport, de vos 
bagages. 
- Assurance Assistance-Rapatriement auprès de la Compagnie EUROP ASSISTANCE et correspondant à 1% du 
prix du séjour. 
 

ANNULATION 
 

Quelle que soit la raison de l’annulation, il y a nécessité de prévenir LA BURLE le plus rapidement possible par 
une déclaration écrite (lettre, email ou fax).  
Pour un désistement plus de 30 jours avant le départ, les sommes versées sont remboursées, après déduction 
d’un forfait de 50 euros par personne pour frais de dossier. 
À moins de 30 jours du départ, les frais d’annulation sont les suivants : 
 

- 30 jours à 21 jours :  25% 
- 20 jours à 8 jours : 50% 
- 7 jours à 2 jours : 75% 
- Moins de 2 jours :     100% 
 

Si l’annulation est justifiée et que vous avez contracté l’assurance, ces frais vous seront remboursés, déduction 
faite par l’assureur d’une franchise de 50 euros par personne. 
Il arrive qu’un nombre insuffisant de participants ou un autre cas de force majeure entraîne l’annulation d’une 
randonnée ou d’un voyage. Vous serez prévenu de cette annulation au moins 21 jours à l’avance. 
En même temps que l’annulation, il vous sera proposé une, deux ou trois solutions de remplacement. 
Si aucune solution ne vous convient, il y aura alors remboursement intégral et immédiat. Cette annulation ne 
peut prétendre à indemnité. 
 

RESPONSABILITÉ 
 

LA BURLE ne peut en aucun cas se substituer à la responsabilité personnelle des adhérents, particulièrement en 
ce qui concerne les formalités de police et de santé et ceci à tout moment du voyage. D’autre part, agissant en 
qualité d’organisateur de randonnées, nous devons utiliser les services de divers prestataires (propriétaires de 
gîtes, organismes réceptifs, transporteurs...). LA BURLE ne peut être confondue avec ces derniers qui 
conservent leur responsabilité propre. 
Enfin, tout séjour ou voyage interrompu ou abrégé sur décision de l’adhérent et pour n’importe quelle cause que 
ce soit, ne peut donner lieu à remboursement partiel. 
 

CONTESTATION 
 

Tout litige ou contestation est du ressort exclusif du Tribunal de Commerce d’Aubenas. 


